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Le 30 novembre dernier, lors du Comité Technique de 
Réseau de la Police Nationale, SYNERGIE-OFFICIERS a pu 
interpeller le DGPN sur le report annoncé par Monsieur 
DARMANIN du PPCR (protocole parcours, carrière et 
rémunération) pour 2018 pour l’ensemble de la fonction 
publique. 
 

Le DGPN a annoncé très clairement que l’aspect « PPCR » du protocole signé en avril 2016 par 
tous les syndicats représentatifs de la police nationale (hormis Unité SGP-FO et affiliés) allait être 
impacté par cette décision gouvernementale. 

 

 

 

 

 

Face à la technicité et au nombre des mesures du protocole, certaines indemnitaires, d’autres 
catégorielles ou plus sociales, la plupart dépassant largement le cadre du PPCR, il a été convenu 
qu’une fiche détaillée d’impact nous soit communiquée dans les meilleurs délais, par corps. 

Comme tous les signataires, SYNERGIE-OFFICIERS dénonce cette décision inique dans le 
contexte de fortes tensions que connaît la Police Nationale depuis 3 ans. 

Le protocole du 11 avril 2016 a été signé sous l’égide du Président de la République dans les 
conditions qui avaient interpellé au plus haut niveau de l’Etat : terrorisme, crise migratoire, 
conditions d’exercice insupportables, explosion de la violence contre les policiers, augmentation 
exponentielle du nombre de nos morts et blessés… 

     

 

 

 

 

Le 13 décembre 2017 
 

Le Bureau National 

 

La Parole de l’Etat est bafouée et les policiers le feront savoir très prochainement par tous moyens.  

Nous attendons toujours la réponse d’Emmanuel Macron sur cette question.  

SYNERGIE-OFFICIERS ne  manquera pas de vous en informer du détail des mesures impactées dès 
qu’elles seront affinées.  

 

Globalement, les mesures initiées au 1er janvier 2017 (y compris celles pour 
lesquelles les Officiers attendent encore le paiement…) ne seraient pas remises en 
cause ; ce seraient les grilles indiciaires de 2018 (transfert primes/points) qui 
seraient reportées d’une année, avec un décalage sur l’échéancier qui impacterait 
le protocole jusqu’en 2021. 

 


